
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

MODALITES D’INSCRIPTION

Afin de respecter l’ordre chronologique des réservations, aucune inscription ne peut être prise par téléphone.
Pour valider votre inscription, vous devez nous fournir :

 Une fiche d’inscription par stage et par personne, attestations et autorisations parentales remplies 
et signées.

 50 euros d’arrhes par stage et par personne, au moment de la réservation.


Le solde de votre règlement doit  être versé obligatoirement avant le début du stage. 
Modes de paiement acceptés : carte bleue, chèque, chèques vacances et espèce.

NOUVEAU 
Une remise de 5% sera accordée pour toute réservation de stage avant le 1er juin.

CONDITIONS GENERALES 

Tarifs des stages
NOUVEAU 

Quel que soit le stage choisi, le tarif annoncé inclut la licence FFV et la mise à disposition d’une combinaison.

La licence FFV 

Pour toute activité nautique, une licence FFV est obligatoire.
Cette licence est valable l’année civile et pourra donc être présentée lors de chaque stage en Ecole Française de Voile.
Cette licence comprend une assurance qui couvre le stagiaire pendant l’activité nautique uniquement. 
Des formulaires d’assurance complémentaire sont disponibles à l’accueil.
Le Centre décline toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou vol de matériel et objets personnels.

ANNULATION

1. En cas de désistement de votre part 
Le préjudice financier subi par le Centre, en cas de désistement, nous oblige à appliquer les règles suivantes :

 Plus d’un mois avant le stage : le Centre remboursera les arrhes (moins la somme de 10 € pour frais 
administratifs) sur présentation d’un justificatif certifié par un document officiel (maladie, accident, 
convocation à un examen).

 Moins d’un mois avant le début du stage : le Centre conservera les arrhes.
 Pendant le stage : dans le seul cas de maladie ou d’accident, authentifié par un certificat médical, le 

Centre remboursera uniquement les jours non effectués et conservera le montant du passeport voile.

2. Annulation pour manque d’effectif 
Le Centre est susceptible, notamment par manque d’effectif, d’annuler un stage. Le montant total de votre inscription 
vous sera remboursé.

3. Annulation pour raison météo 
Des conditions météo défavorables ne constituent pas une clause d’annulation ; l’activité sera aménagée, remplacée ou 
annulée sans donner lieu à un remboursement, même partiel.

LES REDUCTIONS

 Réduction famille (lien de parenté direct : parents, enfants, frères et sœurs) : 15 € de remise à partir du 2ème stage.

 Réduction fidélité (stage effectué la même année par la même personne) : 15 € de remise à partir du 2ème stage.
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